
1981 N° 30

ARTICLE XI

Le présent accord s'applique aux territoires où le traité instituant la Commu-

nauté économique européenne est d'application et dans les conditions prévues par
ledit traité, d'un côté, et au territoire du Canada, de l'autre côté.

ARTICLE XII

1. Aucune disposition du présent accord ne porte préjudice aux conventions

multilatérales auxquelles le Canada et la Communauté ou un des Etats membres de

celle-ci sont parties, ni aux vues de l'une ou l'autre partie sur une question quelcon-

que ayant trait au droit de la mer.

2. Le présent accord ne porte pas préjudice à la délimitation des zones économi-

ques ou des zones de pêche entre le Canada et les États membres de la Communauté.

ARTICLE XIII

Le présent accord ne porte préjudice à aucun accord bilatéral en matière de

pêche existant entre un État membre de la Communauté et le Canada.

ARTICLE XIV

L'annexe du présent accord fait partie intégrante de ce dernier.

ARTICLE XV

Le présent accord entre en vigueur à la date à laquelle les parties se notifient

l'accomplissement des procédures nécessaires à cet effet.

ARTICLE XVI

Le présent accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre partie le 31 décembre

1987 ou à toute date ultérieure, sous réserve d'un préavis d'au moins douze mois.


